
LE CADRE LÉGAL



LES ANNEXES XXVI

• L'IME EST RÉGI PAR LES ANNEXES XXIV, NÉES EN 1956, RÉNOVÉES EN 1989 INTÉGRANT UNE 

OBLIGATION POUR LES ÉTABLISSEMENTS D'ACTUALISER LES PROJETS EN FONCTION DE 

L'ÉVOLUTION DES BESOINS SOCIAUX, DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES ET DE LEUR 

FONCTIONNEMENT



LA LOI DE 1975

• LA LOI D'ORIENTATION DU 30 JUIN 1975 PRÉVOIT QUE :

« LES ENFANTS ET ADOLESCENTS HANDICAPÉS SONT SOUMIS À L'OBLIGATION 

ÉDUCATIVE...L'ÉTAT PREND EN CHARGE LES DÉPENSES D'ENSEIGNEMENT ET DE LA PREMIÈRE 

FORMATION PROFESSIONNELLE SOIT DE PRÉFÉRENCE DANS DES CLASSES ORDINAIRES OU DES 

CLASSES RELEVANT DE L'ÉDUCATION NATIONALE, SOIT EN METTANT DU PERSONNEL QUALIFIÉ 

À LA DISPOSITION DES ÉTABLISSEMENTS ».



LA LOI D’ORIENTATION DE 1989

• LA LOI D'ORIENTATION SUR L'ÉDUCATION DU 10 JUILLET 1989 RÉAFFIRMAIT QUE TOUT DEVAIT 

ÊTRE FAIT POUR FAVORISER LA SCOLARISATION EN MILIEU ORDINAIRE. L'INTÉGRATION 

SCOLAIRE DES ENFANTS ET ADOLESCENTS HANDICAPÉS ET AUX CLASSES D'INTÉGRATION 

SCOLAIRE APPARAIT AVEC LA CIRCULAIRE EN N° 91-302 DU 18/11/91. LE 30 AVRIL 2002, LA 

CIRCULAIRE DGAS N° 2002-091 ET 2002-111 RELATIVE À L'ADAPTATION ET L'INTÉGRATION 

SCOLAIRES PRÉCONISE LA MISE EN PLACE DE RESSOURCES AU SERVICE D'UNE SCOLARITÉ 

RÉUSSIE POUR TOUS LES ÉLÈVES.



LA LOI DE 2002-2

• LA LOI 2002-2 DU 2 JANVIER 2002 RÉNOVANT L'ACTION SOCIALE ET MÉDICO-SOCIALE, RÉFORMANT LA LOI 78.535 
DU 30 JUIN 1975 RELATIVE AUX INSTITUTIONS SOCIALES ET MÉDICO-SOCIALES, POSE LE PRINCIPE DE 
L'INDIVIDUALISATION DE LA PRISE EN CHARGE DES PERSONNES À PARTIR DES BESOINS RECENSÉS.

• LE PROJET DE L''IME PERDRIZET MET EN OEUVRE LES OUTILS DÉFINIS DANS LE CADRE DE LA LOI 2002-2, À SAVOIR :

• LIVRET D'ACCUEIL, QUI DÉTERMINE LE FONCTIONNEMENT DE L'ÉTABLISSEMENT ;

• LA CHARTE DES DROITS ET DES LIBERTÉS ;

• LE CONTRAT DE SÉJOUR ;

• LE RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT ;

• LE CONSEIL DE LA VIE SOCIALE, INSTANCE PARTICIPATIVE DES FAMILLES.



LA LOI DE 2005

• LA LOI 2005-102 DU 11 FÉVRIER 2005 « POUR L'ÉGALITÉ DES DROITS ET DES CHANCES, LA 

PARTICIPATION ET LA CITOYENNETÉ DES PERSONNES HANDICAPÉES » A INSTAURÉ 

OFFICIELLEMENT L'OBLIGATION DE SCOLARISATION DES ENFANTS HANDICAPÉS. PLUSIEURS 

TEXTES CONCERNANT LA SCOLARISATION DES ENFANTS HANDICAPÉS EXISTENT.



LE DÉCRET DE 2009

• UN DÉCRET EN DATE DU 27 AVRIL 2009, RELATIF À LA CRÉATION D'UNITÉ D'ENSEIGNEMENT, 

ASTREINT LES ESMS, ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX, ET L'ÉDUCATION 

NATIONALE À COLLABORER SUR DE NOUVELLES BASES. CES UNITÉS SONT DESTINÉES À 

DIAGNOSTIQUER LES BESOINS DES ENFANTS POUR MESURER LE TEMPS D'ENSEIGNANT 

NÉCESSAIRE ET COOPÉRER AVEC L'INSPECTEUR D'ACADÉMIE POUR UNE MISE À DISPOSITION DE 

TEMPS D'ENSEIGNANT POUR LES ESMS PAR L'ÉDUCATION NATIONALE.


